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Dans un premier temps, sur la question de la fin de l'union parentale à l'article 521.22, il a été 
�oulevé que le législateur a utilisé un terme innovant en mentionnant une « manifestation tacite » 
comme critère pour établir la fin d'une union parentale. L'ANCQ croit que la Commission pourrait 
se pencher sur la question, afin de déterminer s'il existe un risque ou non lors de l'utilisation de 
ces termes, pour ensuite proposer une autre formulation, au besoin. 

Puis, sur la question des présomptions dans la Loi lors du partage du patrimoine de l'union 
parentale à l'article 521.41, il est précisé dans le projet de loi que « À défaut d'inscription dans un 
délai d'un an à compter du jour de la fin de l'union, le conjoint renonçant est réputé avoir 
accepté. ». Ici, L'ANCQ soutient que, considérant le délai d'un an avant une telle présomption, la 
disposition semble juste. Effectivement, une fois l'union terminée, il est important d'être 
compréhensif et de prévoir un tel délai, le tout dans un esprit d'équité pour toutes les parties. 

Concernant la prestation compensatoire, notamment la prestation compensatoire allégée 
demandée par L'ANCQ, il a été soulevé qu'elle devrait être équitable autant pour la nouvelle 
conjointe que pour l'ancienne conjointe. Il s'agit d'un point très important pour L'ANCQ, une fois 
de plus dans une perspective d'équité. Pour éviter une telle situation, il sera important que la 
situation financière et familiale entière soit prise en compte lors du calcul de la prestation. 
L'ensemble des anciens conjoints et conjointes, ainsi que les enfants des relations précédentes 
et autres prestations compensatoires déjà en cours doivent toutes être considérées. 

De manière complémentaire, nous joignons à la présente correspondance la liste de nos 
recommandations concernant le projet de loi n° 56, ainsi que le mémoire de L'ANCQ intitulé 
Pension alimentaire sans limite pour ex-conjoint : une entrave rétrograde à l'équité et à 
l'autonomie des personnes. 

Ce fut un plaisir de collaborer avec vous lors de cet exercice, nous vous prions de bien vouloir 
communiquer avec la soussignée en cas de question sur nos commentaires et d'effectuer le dépôt 
de la correspondance, en ajout au mémoire. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Secrétaire, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

La prés· nte, 

Lise Bi od u 

p. j. ANCQ - Pension alimentaire sans limite pour ex-conjoint: une entrave rétrograde à 
l'équité et à l'autonomie des personnes (avril 2024) 
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c. c. M. Simon Jolin-Barette, ministre de la Justice
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